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Bourges, le 13 avril 2021

COVID-19 : Vaccination – Populations cibles
 

Après les annonces gouvernementales de ce week-end relatives à la possibilité pour les personnes
âgées de plus de 55 ans de se faire vacciner,  le Préfet et la délégation départementale de l’ARS
rappellent les possibilités offertes dans le département du Cher en fonction de l’âge :

→ Personnes de 70 ans et plus :

• Avec les vaccins Pfizer ou Moderna : en centre de vaccination

• Avec les vaccins Astra Zeneca ou Janssen :

◦ médecin traitant

◦ cabinet d’infirmier

◦ pharmacien

→ Pour les 60 ans et plus avec ou sans comorbidité :

• Dès lundi 12 avril 2021 :

◦ Avec les vaccins Astra Zeneca et Janssen :

▪ médecin traitant

▪ cabinet infirmier

▪ pharmacien

• A partir du vendredi 16 avril 2021 :

◦ Avec les vaccins Pfizer ou Moderna : en centre de vaccination

◦ Ouverture de la prise de rendez-vous sur la plateforme Doctolib  dès mercredi 14 avril
2021

→ Pour les plus de 55 ans dès lundi 12 avril 2021 :

• Avec les vaccins Astra Zeneca et Janssen :

◦ médecin traitant

◦ cabinet infirmier

◦ pharmacien
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